
Département de la SOMME 
Arrondissement de MONTDIDIER 

Canton de MOREUIL 

Mairie de DOMART-sur-la-LUCE 

 
Nbre de conseillers : 11 

Nbre de présents :     8      Date de convocation : 22/01/2016 

Nbre d’excusés :       3      Date d’affichage : 15/03/2016 

 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU Conseil Municipal du 02 février 2016 

 
Le deux février deux mille seize à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni, dans la 

salle de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Frédéric BINET, Maire. 

 

Etaient présents :  M. BINET Frédéric - M. WALLET Jacky - M. CARON Yves  

M.GAUDRILLER Patrick - Mme ALLIOTE Sophie - Mme DELAVENNE 

Fabienne  M. SALOMÉ Marc - Mme CHAVERON Colette  

Etaient excusés :   Mme CADET Vinciane - M. PERRIN Sébastien (pouvoir à Mme ALLIOTE 

Sophie)  M. BOILEAU Florent (pouvoir à M. SALOMÉ Marc) 

                                                       

Monsieur WALLET Jacky est nommé secrétaire de séance 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------------- 

 

Objet : Adoption du règlement de location de la salle des fêtes   

Monsieur le Maire indique qu’il y a lieu de modifier quelques points du règlement de location de la 

salle des fêtes.  
 

Monsieur WALLET Jacky, Adjoint au Maire, a transmis à tous les conseillers municipaux un projet 

de modification de règlement de la salle des fêtes :  
 

1. Madame Colette FINGAR, employée de l’agence postale à Domart-sur-la-Luce effectuera 

l’état des lieux d’entrée le samedi matin s’il y a lieu et de sortie le lundi matin. 

2. Les locataires sont tenus de souscrire une assurance couvrant leur manifestation le temps de 

la location (responsabilité civile ou autres) et d’en présenter une attestation lors de la 

confirmation de la location de la salle. 

3. Les tarifs de location seront actualisés comme suit :  

 

 
Particuliers de la commune Particuliers extérieurs de la commune  

Vin d’honneur 55 € 120 € 

Journée  120 € 230 € 

2 jours  140 € 280 € 

Vaisselle   
40 € pour 70 couverts 

50 € euros au-delà 

 

Le conseil Municipal, après en avoir délibéré :  

- Approuve les modifications apportées au règlement de la salle des fêtes de Domart-sur-la-Luce. 

 

Le Maire, 

   Frédéric BINET 

 

 

 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en sous-préfecture le 

15 mars 2016 et de sa publication le 15 mars 2016 (DCM 03/2016) 


